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LP VIE CHÈRE 
te mouoement des prix 
Dans le dernier article que nous avons 

consacré ici il v a deux mois an mouvement 
de» prix de gros, nous estimions que ces 
p n x étaient en train de hausser et s'élève-
feaient dans la mesure même où se produi
rait la reprise générale des affaires. Or, 
•Cette reprise s'est produite, mais elle est de-
|meurée jusqu'ici moindre qu'on l'espérait 
communément, et la hausse des prix ne 

's'est manifestée que dans une assez faible 
mesure. 

L'indice de la statistique générale de la 
France pour ce qui concerne seulement les 
i»i*tières premières industrielles (la base 100 
représentant la moyenne de 1901 a 1910) est 
pour novembre, dernier mois connu, de 393, 
alors qu'il était en octobre de 390,1. Pour 
les denrées alimentaires, il est de 371,7 en 
novembre au lieu de 374 en octobre. Donc, 
hausse légère du prix des matières premiè
res et baisse léftêT*, bien légère, du. prix des 
denrées alimentaires. 

L'indice général des prix de gros, 100 re-
iprésentant nlors les prix de juillet IMi, est 
pour novembre de 339, alors qu'il élait de 
338 pour octobre, de 331 pour septembre et 
de 338 pour août. La situation des prix est 
donc stationnai re chez nous. 

I>es chiffrrs donnés pour la France nous 
montrent nettement qu'il n'y avait aucune 
r.iison v.ilable en ce moment pour diminuer 
les salaire*, l'indice n'ayant pas changé de
puis le mois de mai (33C), et qu'on ne pou
vait en tous c«s pas se baser pour le faire, 
sur une prétendue diminution du Coût de 
la ve. Si les directeurs des mines s'obsti
nent à vouloir réduire les salaires de leurs 
ouvriers, sous prétexte que cela est né
cessaire pour soutenir la concurrence an
glaise, qu'ils commencent donc par prou
ver, chiffres en mains, qu'ils viennent de 
fare subir à leurs propres profits, aux 
appointements du, haut personnel et à leurs 
dividendes, une réduction préalable de 
20 à 25 %. 

Mais nous sommes bien assures qu'ils" ne 
Consentiront en aucune manière à un exa
men de leurs comptes par les représentants 
des syndicats ouvriers.. Nous sommes bien 
«ssuré9 que le haut personnel des mines 
est tranquille aus ujel de ses appointements 
aussi bien que les membres des conseils 
d'administration au sujet de leurs jetons 
de présence et honoraires ! 

Les charbons anglais n'ont pas baissé en 
décembre, d'ailleurs, comme on le pensait 
Le Cardiff, gros à vapeur, amirauté 2e qua-

lô était, en septembre et en octobre, à 
shillings la tonne de 1 016 kilos. I! était 

23 sh. 9 en novembre et a 25 sh. en dé
cembre. Il faut dire que ce même charbon 
était a 95 sh en avril dernier, e t à 113 sh 
en avril 1920 ! 

Ce-neat l e * faMa «ihwbmnterg.- Twr^feW" 
Ire. qui ont recommencé à baisser sérieuse
ment. De S shillings la tonne, en novem-
Iwe, le fret Cardiff-Houen est descendu à 
6 sh. 3, taux le plus bas qu'il ait jamais 
e t teint. 

Tonte. — Le prix de la fonte s'est un peu 
relevé. Ramené en septembre à I87 fr. la 
tonne, il est remonté à 222 en décembre, 
iiicn que le prix de base pour le cokejné-
talbque allemand ait été ramené de '•> à 
6ô francs la tonne. Une baisse nouvelle 
est cependant probable par suite de deux 
faits qui sont en premier lieu l'abaissement 
des tarifs de transport par chemins de 
(«r des fontes et minerais, en second lieu, 
l'application au début de janvier d'un nou
veau systèm* de péréquation des prix des 
cokes métallurgiques. •* 

Autres métaux. — Légère baisse sur les 
iprix du mois de novembre, pour le cuivre, 
1 étuin, le plomb et le zinc (159 francs). 

Cuirs et peaux. — Restent sans change
ment. Les bœufs moyens sont fin décem-
•ire à 178 fr. au lieu de 177. Les veaux à 
278 an lieu de 290. 

Coton, laine, soie. — Le coton continue 
h baisser. Il passe de 324 fr. les 50 kilos fin 
novembre à 302 fin décembre et 275 au mi
lieu de janvier. IJL laine et la soie sont 
ttationnaires. 

Café, Sucre. — Le café reste à 27f> fr. fin 
"décembre, au lieu de 278 fr. fin novembre. 
l e sucre seul baisse. Il était à 1G8 fr. fin 
novembre, il est à 148 fr. au milieu de jan
vier. Mais rien n'indique que celle baisse 
<ioi\ • se maintenir longtemps. 

Farine, grains. — Léger recul des prix. 
Les vins sont également à peu près sta
tionnantes. 

En résumé, on le voit, peu ou pas de 
changements. Légère baiss d'un côté, lé-
Rère hausse de l'autre. 

Chômage. — Le chiffre des chômeurs ins
crits aux caisses départementales ou mu
nicipales n'atteint plus 10.000 contre 12.000 
l in novembre. Le commencement de repri
s e des affaires explique cette diminution, 
que le ministre du Travail attribue aussi 
au retour à la terre d'environ 70.000 travail
l eurs qui l'avaient quittée. 

En Angleterre, le nombre des chômeurs 
inscrits aux Offices publics de placement 
est de presque deux millions, en augmen
tation sérieuse sur les chiffres de no
vembre. 

Balance commerciale.— Nos exportations 
bnt cessé, depuis octobre, de dépasser nos 
importations. En trois mois ce sont ces der
nières qui ont dépassé nos exportations 
d'un milliard et demi et il no faut pas le 
reeretter. car ce revirement est dû aux 
achats considérables de matières pi-emières 
effectués par notre industrie en vue d'une 
reprise des affaires. Les stocks anciens 
étaient épuisés un peu partout. 

Balance stationnaire en Angleterre. Di
minution notable des exportations aux 
Etats-Unis. 

Bons du Trésor. — Le total des Bons du 
•Trésor émis ou 1er janvier 1921 était de 
S1 milliards Ce total s'est élevé, en novem
bre 1921 a «53.700 millions. Il en résulte un 
emprunt déguisé de 12.700 millions Pour 
J92I. 

Ce chiffre de Bons du Trésor qui doit 
.avoir atteint au moins tiô milliards le 31 
décembre dernier, est encore loin sans 
doute du total émis par l'Allemagne et qui 
était de 233 milliards de marks le 28 dé
cembre. Mais il représente cependant, an 
cours du mark qui est de 7 centimes, une 
valeur quatre fois Plus élevée. 

Que le budget s'équilibre chaque année 
à l'aide de cette émission à jet continu, ce 
n'est pas ce qu'il y a de plus rassurant 
«lans notre situation financière. 

n cotrrwurx. 
Député du Nord. 

ROUBAIX-TOURCOINS 
La fin lamentable 

d s i a princesse de Chine*' 
On l'a trouvée l'autre matin 

morte de misère sur son grabat 
Paris, 20 janvier. — « La princesse de 

Chine » n'est plus. Nul ne la reverra toute 
menue dans ses haillons, sur les marches 
de Saint-Eustacbe, tendant la main aux 
passants. 

On 1 a trouvée l'autre matin, recroque
villée sur son grabat, puant le mauvais al
cool. Et on l'a enterrée sans l'avoir identi
fiée. 

Selon une version de la police, la morte 
avait été jadis une favorite de la haute so
ciété romaine. En l'absence de son mari, le 
conte X..., elle avait quitté l'hôtel <m bois 
de Boulogne où les deux époux venaient de 
s'installer .pour faire, en compagnie d'un 
jeune chenapan ,une sorte de tournée des 
grand3-ducs. 

Au moment de rentrer, le matin, elle 
apprit que son mari, revenu a llmprovisbe, 
l'attendait. La jeune femme n'eut pas le 
courage d'affronter cette épreuve. Elle alla 
roder du côté des Halles, et elle vieillit par
mi les détritus. 
Quand ses nouveaux amis lui demandaient 
d'où elle était^venue, elle répondait, douce 
ment : « De loui... de très loin... de Chine n 

De là son titre ! 
p — • — < 

LES IMPOTS EN 1922 
Principales dispositions de la nouvelle loi 

Bien mal acquis 
ne profite jamais 

UN VOLEUR PERDIT AU JEU 
DES DEUX MILLIONS QU'IL. VOLA 

Parte, 20 janvier. — Un bracelet or et 
diamant», d u n e valeur de 12.000 francs, 
était volé le 22 août chez un bijoutier de ia 
rue Daunou. 

Le voleur, Paul-Octave Chailly, fut ar
rêté en septembre, à Dijon. Au cours do 
l'enquête, qui fut confiée à M. Leroy, juge 
d'instruction, Chailly reconnut avoir com
mis le vol. Il avait vendu le bracelet 3.200 
francs à. o n bijoutier parisien, M. Stein-
mann, 5, boulevard Poissonnière. Oelui^i 
revendit la joyau 6.500 francs à Mme 
Bondy, fleuriste, rue Sainte-Apolline. 

Mme Bondy ne tarda pas à s'apercevoir 
que les diamants primiti". avalent été 
changés et que ceux qui ornaient actuel
lement le bracelet étaient loin d'avoir la 
valeur pour laquelle elle les avait achetés. 

Le bracelet a été saisi et M. Steinmann 
arrêté et inculpé de recel. Il a choisi pour 
défenseur M' Jean Baux. 

Chaillv. qui est défendu par M* Gabe-
reau. est ira repris de justice amnistié- De
puis son arrestation, de nombreuses plain-
*"s affluent contre lui, de différents par-

lets, notamment de Nevers et d'Amiens. 
..L*'A% *> P i " . r« f l«uui&wt«ur du vo l4 

tFuri diamant de 4.300 francs, commis au 
préjudice d'un bijoutier de la rue Etienne-
Marcel. 

Tout Tancent qu'il se procurait grâce à 
SPS larcins, était par lui perdu dans des 
cercles de jeu. Il déclare avoir mangé de 
cette façon plus de <1eux millions. 

> — < 

L'Ain. mcaine empoisonnée 
est morte à l'Hôpital 

ELLE S EST SUICIDEE 
Paris, 20 janvier. — Mme Lnura Andrey 

Crayghton-Ryon, qui avait été empoison
née, mercredi dernier, 11 janvier, dans les 
circonstances que l'on sait, est morte à 
l'hôpital américain de N'euilly. 

Les dernières dépositions recueillies par 
le juge d'instruction sur cette affaire, sem
blent devoir mettre hors de cause le mari 
de la victime et il faudrait conclure h un 
suicide par le sublimé corrosif. 

> mém « 
Le scandale du Barreau 

LES ANCIENS COMBATTANTS DU PA
LAIS ONT PRIS PARTI FOUR LEUR 
CAMARADE 
L'émotion causée par l'incident que nous 

avons relaté n'est pas encore calmée au 
Pelais de Justice de Paris. 

Les « anciens combattants du Palais », 
qui groupent plusieurs centaines d'avocats, 
magistrats et officiers ministériels, ont pris 
parti et approuvé leur camarade Cauchy, 
qui, comme nous l'avons dit, a arraché le 
ruban de la Légion d'honneur récemment 
apposé sur la robe de Me Sch... Réuni en 
assemblée extraordinaire, le groupement a 
volé la résolution suivante : 

• En présence de l'émotion soulevée au 
Palais par une récenie nomination dons la 
Légion d'honneur, le groupe des anciens 
combattants du Palais s'est réuni d'urgence 
et a décidé de saisir ie grand chancelier 
de sa protestation contre celte nomination ». 
L'AVOCAT MIS EN CAUSE 

RENONCE A SA CROIX 
Dans une lettre qu'il adresse au 

bAtonnier de l'ordre des avocats de 
Paris, Mo Louis Schmoll, avocat à la 
Cour, l'informo qu'à la suite des incidente 
qui se sont produits récemment au Palais 
de Justice, à l'occasion oe sa nomination de 

'chevalier de la Légion d'honneur, D renon
ce à accepter cette croix et qu'il avise le 
Présioctit de la République de sa décision. 

11 ajoute que sa conscience n'a rien à lui 
reprocher et que pendant la guerre notam
ment il a fait son devoir tel que le compor
taient son âge et son état de santé. 

Le train de la mort 
SON MECANICIEN ET* UN VOYAGEUR 

FURENT SES VICTIMES 
En passant, avant-hier matin, en rare de » 

R»phele (Bouches-du-Rbône). le mécanicien Gar-
nuer, qui conduisait le rapide Marseille-Bordeaux 
se pencha en dehors dt sa machine, pour mieux 
voir les signaux. A ce moment, arrivait en sens 
inverse le rapide Paris-Viiitimille. Le mécani
cien surpris fut frappé a la télé tt tomba mort 
a côte de son chauffeur, qui amena le train jus
qu'à Arles. Un autre mécanicien vint remplacer 
^ malheureux Garnfcr et le convoi repartit. 
Mais os tram jouait de malheur. En passant en 
aère de Cette, il prit en écharpe un voyageur 
oui fut tue sur le coup. 

» »»a» < 

Le pape va mourir 

I
Des dépêches de Rome annoncent que l'état du 

Pape, souffrent d'une bronchite depuis quelque 
temps, a empiré et ne laisse plus guère d'espoir 
ds le H K W -

La loi promulguée là semaine dernier» e t 
portant fixation du budget général 4e 
l'exercice 1922. présente plusieurs disposi
tions utiles à retenir. 

Nous dispensant de tout commentaire, 
qu'il serait facile de multiplier, nous Ten
ions simplement exposer le texte législa
tif et mettre les contribuables en face Je 
leurs obligations f isca'e.-.. afin de leur évi
ter des surprises coûteuses. Dans le 
quis touffu de la loi, nous sommes 
faute de plac , de repérer quelques 
saillante ne profilant en vedette s 
masse confuse des articles alignés. 

Envisageant le côté pratique, 
d'abord que les contributions dire 
taxes assimilées, l'impôt général sur 
venu, les impôts cédulaires sont e: 
mensuellement, à partir du premier 
du mois qui suit la publication du 
en ".utant de fractions égales qu'il 
mois à courir depuis ce jour jusqu'à 1» |ii 
do l'année. Si. à la daté où la moitié au 
moins des fractions ainsi calculées est de
venue exigible le contribuable ne s'eef pas 
acquitté, i l peut être poursuivi peur {a to
talité do la contribution. 

Les poids et mesures 
A partir du 1er janvier 1922, la taxis an

nuelle des poids et mesures est due eu 
raison des appareils et instruments de pe
sage et de mesurage que les assujettis ont 
en leur possession- Elle est perçue en 
prenant pour base les recensements précé
dents et en tenant compte des déclarations 
d'ouverture et de fermeture d'établisse
ments faites au bureau du vérifiemteur. 
Lorsque ce fonctionnaire constate, aà, cours 
de sa tournée périodique, que l'assujetti 
est porté au rôle pour une taxe supérieure 
à celle correspondant an matériel possède, 
il fixe un dégrèvement Par contre, s'il 
constate que des poids, mesures ou instru
ments de pesage ou dé mesurage né figu
rent pas" au rôle, il inscrit ces éléments 
d'imposition dans un rôle supplémentaire. 

Les marchands ambulants, déballcUrs, 
colporteurs et en général, toute personne 
qui habituellement ou non vend a n poids 
ou à la mesure dans les foires, halles, 
marchés ou places publiques, doivent ac
quitter la taxe préalablement A la vérifi
cation de leur matériel- ' 

Taxe sur les billards 
Tout détenteur d'un billard public ou 

privé doit en faire la déclaration A la re
cette buraliste des Contributions indirectes 
dans les trente jours suivent l'eagHée e n 

poeegm.T—t«/QM. IM M M H • TMb m-
lards ayant déjà effectué la déclaration à 
la Mairie son, dispensés de cette forma
lité. La taxe sur les billards publics ou 
privés sera perçue, à partir du 1er janvier 
1922, par l'administration des Contribu
tions Indirectes. Cette taxe est exigible 
pour l'année entière, quelle que soit ia 
date d'acquisition du billard. Les contra
ventions à ces dispositions seront punies 
d'une amende de 50 francs en principal et 
du quintuple des droits fraudés, sans pré
judice de la confiscation des billards. 

Le chiffre d'affaires 
Toute personne se livrant, ailleurs qu'en 

boutique ou magasin, à des ventes de mar
chandises quelconques, e s t tenue, à toute 
réquisition de magistrats ou fonctionnai
res qualifiés, de justifier qu'elle est inscrite 
au registre du commerce. Ce droit de ré
quisition est exercé par les maires, les 
juges de paix, les agents de police muni* 
cipale ou judiciaire, des administrations 
financières ou du service de la répression 
des fraudes. Faute par les intéressés de 
présenter Jeu* carte de commerce, les mar
chandises mises en vente sont saisies et 
vendues publiquement si, dans un délai de 
huit jours, ils ne se sont pas mis en régla 
Les contrevenants sont en outre passibles 
d'une amende de 100 à 5.000 francs, pro
noncée par le tribunal correctionnel. S''l 
s'agit de marchandises périssables, 'a 
vente publique est effectuée immédiate
ment. 

Le produit de la perception, en 1922, du 
décime additionnel à l'impôt sur le chiffre 
d'affaires institué par la loi du 25 juin 
1920, s«ra réparti entre les communes et les 
départements, au prorata de la population 
déterminée par le dernier recensement. 
Les personnes soumises à la taxe sur le 
chiffre d'affaires, sont tenues de fournir 
aux agents des Contributions directes tou
tes justifications nécessaires. De plus, eU>s 
doivent établir chaque mois un relevé du 
montant total de leur chiffre d'affaires pen
dant le mois précédent 

Sont dispensés de ces obligations, sur 
leur demande et moyennant le versement 
d'un forfait annuel, les commerçants dont 
le chiffre d'affaires n'aura pas excédé, l'an
née précédente. 120.000 francs, s'il s'agit de 
la vente de marchandises, denrées, four
nitures à emporter ou consommer sur 
pince. Le paiement de la taxe s'effectuera 
par quart, tous les trois mois. 

Sont exclues de l'exonération prévue par 
l'article 72 de la loi du 25 juin 1920 et sup
portent i'impô. de 10 pour cent les opéra
tions de vente1- faites par des antiquaires 
et portant sur les curiosités, objets d'art, 
livres anciens, pastels, gravures, estam
pes. En cas de vente publique d'antiquités 
et tous objets de collections, 11 sera perça, 
au profit de la Caisse des monuments bis-
toriques, une taxe spéciale de 1 pour cent. 

Dancings et sltatinçs 
Les établissements où sont organisés des 

bals ou des séances de patinage sont, pour 

la perception de l'impôt,, c lassés en trois 
catégories, d'après leur nature ou leur im
portance. La taxe est de 25 % du montant 
des entrées, pour la première catégorie; 
de 12 % pour la deuxième et de 6 % pour 
la troisième. L'impôt, ainsi que le droit 
des pauvres et. le cas échéant, la taxe mu
nicipale, portent sur le prix net des en
trées. Lorsque l'entrée est gratuite, la taxe 
porte sur le montant de la première con
sommation. Le classement des établisse
ments devra être effectué dans deux mois 
au plus tard. Jusque là, l'impôt prévu par 
la loi de 1920 continuera d'être appliqué. 

Taxes sur les vélos 
A dater du 1er janvier 1922, les tarifs' 

f ixés par la loi du 30 janvier 1907 sont 
portés à 5 francs par place pour les vélos 
ordinaires et à 20 francs par place pour 
ceux munis d'une machine motrice. 

Ces taxes ne seront pas applicables aux 
appareils de locomotion achetés, pour leur 
usage personnel, par des mutilés de >a 
guerre, paralysés, ou amputés de l'un ou 
des deux membres inférieurs. 

Signalons aussi que la loi du 28 décembre 
1910, réglementant la fabrication et la dé
tention des briquets et allumeurs automa
tiques est ainsi modifiée : « La vente des 
appareils n'ayant pas plus de dix centi
mètres sur u n : quelconque de leurs dimen
sions ne pourra avoir lieu que dans les 
bureaux de tabacs ou les magasins des 
fabricants autorisés. Les appareils en or, 
argent ou platine pourront être vendus 
chez les orfèvres et bijoutiers ». 

Tarifs postaux 
Pour les papiers de commerce et d'affai

res, les taxes et conditions d'admissioa 
sont les mêmes que celles des lettres et 
paquets clos. Par exception, les factures, 
relevés de comptes ou de factures et notes 
d'honoraires non acquittés, expédiés sous 
bandes ou sur carte à découvert et ne 
comportant pas d'indications manuscrites 
autres que celles afférentes à la date, au 
nom et a l'adresse du débiteur et du créan
cier, à la nature des marchandises, à leur 
quantité, à leur prix, au mode d'envoi, à 
la nature et au montant des honoraires, à 
la date, au l ieu et au mode de payement, 
sont admis a u tarif de 0 fr. 15 jusqu'au 
poids de 20 grammes. 

Les pertes de loyers 
Les propriétaires d'immeubles ayant 

droit à une indemnité pour perte de loyers 
dans le* conditieawv prévues par l'article 
29 de la loi du 9 mars 1918, peuvent exiger 
que le montant des impositions et des 
taxes municipales, recouvrées par les per
cepteur, . restant dues, pour les années 
1914 à 1919 inclusivement, en ce qui con
cerne l'immeuble au titre duquel est ré
clamée l'indemnité, soit imputé sur les pre
miers termes de ladite indemnité. 

Les demandes doivent être déposées, sous 
peine de forclusion, dans un délai de trois 
mois à partir du 1er janvier courant. 

Les propriétaires qui, s ens Pouvoir béné
ficier de l'indemnité pour pertes de loye -s 
prévue par l'article 29 de la loi du 9 mars 
1918. ont droit à un dégrèvement sur 'e 
montant des contributions et taxes affé
rentes à l'immeuble, dans les conditions 
prévues par l'article 31 de ladite loi, peu
vent, sur leur demande, surseoir au pave
ment de la partie des contributions dont 
ils sont fondés à demander le dégrève
m e n t 

Les demandes à cette fin devront être 
déposées dans un délai dé trois mois; elles 
devront faire connaître les bases du dégrè
vement sollicité ou si, à défaut d'une déci
sion de la commission arbitrale, ces bases 
no sont pas encore déterminées, donner 
une indication approximative du montant 
de ce dégrèvement. 

Les contributions et taxes qui auront fait 
l'objet d'une demande dans les conditions 
prévues, seront soldées sur les rôles des 
années auxquelles elles se rapportent et re
portées sur le rôle spécial institué par l'ar
ticle précédent. 

Elles deviendront immédiatement exigi
bles : 1. Si la demande en dégrèvement 
n'est pas formée dans le mois de la déci
sion de la commission arbitrale: 2. Dans le 
cas contraire, dès qu'il aura été statué sur 
la demande de dégrèvement. 

Comme on lo voit, la loi montre une par
ticulière sollicitude pour les propriétaires. 
Ceux-ci, en retour, ont l'obligation morale 
de témoigner moins de rigueurs ou d'exi
gences envers leurs locataires de bonne 
foi et nous voulons espérer que les juges 
de paix ou de référés ne négligeront pas, 
à l'occasion, de rappeler aux propriétaires 
que si des droits leur sont reconnus, ils 
ont aussi des devoirs auxquels ils ne peu
vent se soustraire. Ce rappel autorisé au 
respect des sentiments d'humanité et 
d'équité ne sera pas inutile pour certains, 
trop enclins à abuser d'une situation pri-
vilégiée. 

Telles sont, rapidement tracées, les prin
cipales dispositions de la loi de finanças 
qui vient d'être mise en vigueur. Il serait 
fastidieux d'entrer dans tous ses détails ?t 
d'énumérer, par le menu, ses 178 articles, 
parfois marqués d'un manque regrettable 
de précision et de clarté. 

Les textes, à peu près limpides que nous 
avons extraits et résumée à leur intention 
suffiront, nous voulons le croire, à fixer 
nos lecteurs sur leurs devoirs de bons 
contribuables et la valeur appréciable de 
leurs êtrennes parlementaires. 

EL POLVEVT. 

Un drame au revolver 
POUR DEFENDRE SA MERE 

Hier soir, M. Eugène Moreau, demeu
rant 42, rue des Rosiers, à Nanterre, a 
tiré plusieurs coups de revolver contre i i 
porte du domicile de Mme Gauthier, rus de 
Valenciennes, même localité. 

Le fils de Mme Gauthier étant sorti, et 
ayant riposté par- un coup de feu. Moreau 
fut atteint d'une balle au ventre et, griè
vement blessé, dut être transporté à l'hô
pital-

Les mobiles de ce drame seraient due à 
des causes intimée*. 

Un navire vagabond 
UN VIEUX CUIRASSE EST PARTI A LA DERIVE 

Toulon, 20 janvier- — Le vieux cuirassé 
« Marceau », désarmé et vendu pour être 
démoli, devait être remorqué de Bizorte à 
Toulon. Le départ a eu lieu hier matin, 
mais le voyage a été interrompu dans les 
parages du cap Zeblb. où le remorqueur 
s'est échoué- Les amarres se sont brisées 
et le vieux cuirassé est parti à la dérive 
dans la direction de l'Est. 

Des mesures ont été prises par le port 
de Bizsrte pour renflouer le remorqueur fit 

L rettouœr le navire errant, 

Cinq maisons se sont 
écroulées â Valenciennes 

Elles sont tombées dans la rivière 
sans causer d'accident de personne 

Vendredi, vers 7 heures 30 du matin, des 
dépendances des immeubles occupés, à Va
lenciennes, rue de Mons, 11, par MM. For-
tier, chef d'atelier à l'imprimerie Del-
bauffe. Mustelier et Cacheux; 13, par Mlles 
Bontemps et Bizée,- 12, par M. Bimbaut et 
10, par Mme Pollet, se sont écroulées dans 
la rivière Sainte-Catherine. 

Avertis depuis quarante heures par des 
craquements guère rassurants, les loca
taires avaient évacué 1» locaux menacés, 
bâtis sur la rivière et nul accident de per
sonne ne fut à déplorer. 

Chez M. Croix, 20, rue de la Viéwarde, 
où l'écroulement s'étenJit vers 11 heures, 
un cheval fut enseveli sous un tas de paille 
et ue foin et dut à cela de ne pas être 
touché par un sommier qui tomba du pre
mier étage. 

Ces accidents ont été provoqués par 
l'écroulement, à sa base, sur 15 mètres de 
longueur, d'un mur de 5 m. 50 de hauteur, 
épais de 0 m. 60, bâti en briques et en 
grès, vieille maçonnerie desséchée. L'enlè
vement de plus de deux mètres de buses, 
la circulation plus abondante de l'air, ont 
amené la désaerégration finale de cette ti
raille, vieille d'au moins trois cents ans. 

• — * — • • • — * 

LE CAS T R E P O N T 
L'ANCIEN PREFET DU NORD 

A OBTENU GAIN DE CAUSE 
Paris, 80 janvier. — On n'a pas oublié 1 énergie 

avec laquelle M. Trépont, préfet du Nord, ré
sista aux exigences des Allemands qui occu
paient Lille et son héroïque attitude dans ces 
circonstances et qui faillit lui coûter la vie. 

Rentré en France, après une dure captivité 
en Allemagne, ie Gouvernement lui manifesta 
s i reconnaissance en lui attribuant la cravate 
de commandeur de la légion d'honneur. 

Il avait repris son poste de préfet lorsque, 
brusquement. 1e 28 septembre 1918, une décision 
du Ministre de l'Intérieur le mettait en congé 
• sur sa demande >. 

Le Conseil Général du Nord protesta contre 
cette mesure et l'intéressé lui-même, qui n'avait 
jamais demandé sa mise en congé, déféra au 
Conseil d'Etat, la décision du -Ministre de l'Inté
rieur. 

La haute assemblée vient de donner raison à 
M. Trépont. 

Le Conseil d'Etat a décidé, en effet : 
Qu'eu présentant la décision de mise en congé 

comme prise sur la demande de l'intéressé, le 
Ministre de l'Intérieur l a fondée sur un fait 
matériellement inexact et lui a donné une base 
juridique inexistante. 

En conséquence, la décision mettant KL Tré
pont en congé a été annulée. 

1 >~m+m~i pi 

Elle lui résistait 

il l'a assassinée! 
o o o o o o o o 

"Praritre &6Hreox, twz-leî" 
leur avait dit un sorcier 

ET C'EST POURQUOI UN PROPRIETAIRE 
FUT ASSASSINE PAR LES SIENS 

Nous avons dit que sur l'ordre du Par
quet de Nérac, on vient d'arrêter M. Souca-
ret, beau-père de M. Délias,propriétaire aux 
Fréchoux, et deux de ses complices. M. La-
verny, maçon à Nérac et Mme Camin, de 
Nogaro. 

C'est M. Laveray qui aurait emmené la 
victime qu'il aurait assommée à coups de 
maillet. 

Les troi3 inculpés jetèrent ensuite le 
corps de M. Délias dans la rivière, où on le 
retrouva plus tard au pont du RicaiUou. 

Dans leurs explications, ils ont déclaré 
qu'un sorcier leur avait juré que, pour 
être heureux, il leur fallait supprimer M. 
Délias. 

> > i » « 
Un entant tomba snr a voie 

mais l'exprès5 n'arrêta pas 
SA MERE DUT REMONTER EN WAGON A 

ARRAS POUR RETROUVER A BOUoEUX LE 
PETIT BLESSE. 
Hier a midi 0*- alors que l'express Paris-Lille 

qui arrive à Aires à 12 h. 09 dépassait la gare 
<ie Boiteux, un enfant, André Singeot, de Paris, 
rue de Roux, qui jouait avec la poignée de la 
portière du wagon tomba sur la voie. 

Les autres voyageurs témoins de l'accident 
firent fonchV-nner immédiatement le signal d'a
larme, mais pour une cause indéterminée le frein 
automatique n'ayant pas fonctionné, le convoi 
continue sa route jusqu'à Arras. 

Cest seulement en cette pare que la mère de 
l'enfant, affolée, put reprendre place dans un 
autre convoi pour retourner à Boiskux, à la re
cherche de- son enfant qui avait été recueilli par 
le personnel de la gare de Boisleux. 

Ramené a "Arras, avec la Jambe droite frac
turée, il à été transporté a i Hôpital Saint-Jean. 

» mtm « 

Une ville incendiée 
DOUZE MILLE PERSONNES SONT SANS ABRI 

A MANILLE 
Manille, 20 janvier. — Le plus grand incendie 

dans l'hisloire de l'occupation américaine, stet 
produit hier à Manille, laissant 12.000 personnes 
sans abri et causant des dégâts évalués a envi
ron 1.000.000 de pesos. 

32 pâtés de maisons du quartier indigène- ont 
été détniiU La police fait des recherches mi-
nuUeuses, afin de découvrir les incendiaires 
éventuels. 

> — • • • - « 

Un drame de la misère 
TRAGIQUE SUICIDE D'UNE FAMILLE 

Un Bslge a ftgirai, a 
Tourcoing, la Jeune IIJIV 
de sa vieille an \l>9 

o o o o o o o o 

L'assassin a été arrêté dans 
sa fuite sur la route de Lille 
Un crime horrible a été commis hier soi* 

a xourcoing. 
Exaspère par le refus de la fillette de s»' 

maîtresse, qu'il poursuivait de ses assi* 
duités. nu Beige a furieusement égorgé 
1 enfant sous les yeux de sa mère. 

Voici d'ailleurs les détails de cet affreux 
drame : 

Les trois acteurs 
du drame affreux 

Au numéro 83 de la rue de l'Amiral Cour
bet, A Tourcoing, à l'estaminet dit, 1* 
grand logement .., vivait, avec son umanl 
et sa fille, la veuve Machaud, née Willem* 
Marie, figée de 50 ans et demi. 

L amant de la veuve Machaud est un su« 
jet neige, nommé Albert Pupe. II est agd 
de 34 ans. ot travadle comme manœuvra 
de maçon chez M. Masquelier, à Tourcoing., 
C est un individu mal noté, titulaire déjà dé 
plusieurs condamnations. La fille de sa1 

maltresse, Maria Machaud n'était Agée QTM 
oe 15 ans et demi et travaillait à la filaturt 
a e M . Charles Six, rue du Château. 
C'est entre ces trois personnages que s'esl 

joué hier soir le terrible drame. 

Repoussé par l'enfant 
il voulait se venger 

L'harmonie ne régnait pas clans te laux 
ménage. Constamment des scènes violentes 
éclataient au sujtH de sa jeune fUle que k> 
Belge poursuivait visiblement de ses assi
duités. Maria Machaud repoussait énergie 
nuement toutes ses avances, elle s'était alti< 
rée aiasi la haine de Pupe qui ne songeai* 
qu'à >e venger. 

Egorgée devant sa mère 
Hier soir, vendredi, vers 7 heures, la veu

ve Mac.;aud était sortie de sa maison pour 
se rendra à la rencontre de sa fille Elle <a 
retrouva a 100 mètres de l'estaminet du 
n grand logement » eu face du N. i». A ce 
moment survint le belge qui se préparait à 
rentrer chez lui. Apercevant le* deux t î n 
mes, il alla droit vers elles. 

Une scène brutale éclata aussitôt. Pupe, 
pour finir, enjoignit à la jeune- fille oe le 
suivre el comme celle-ci, indignée.le repous
sait, la brute voyant rouge, sortit sou • m-
teau et empoignant la malheureuse par la 
tête, »ui porta un coup terrible au c<Mé drort 
du cou.Maria Machaud s'affaissa sans pous
ser un cri, l'artère carotide tranchée, pe-r 
dant ie sang à flots par une plaie profond* 
de plus de deux centimètres. 

Le meurtrier en fuite 
Cependant, aux lamentations de ia mère, 

qui avait assisté impuissante à ce terrible 
drame, des passants étaient accourus et un 
rassemblement ne tarda pas à se former. 
Mais le meurtrier déjà, s'était éclipsé et il 
était impossible de retrouver sa trace. 

Morte ! 
La police parvint rapidement sur les lieux 

du crime. La victime baignant dans son 
sang, râlait. Une voiture fut réquisitionnée 
et le corps y fut déposé, pour être dirigé 
vers ia maison dé M. le docteur Delgrange, 
Mais en cours de route la pauvre fille expi« 
rait et le docteur ne put que constater le 
décès. 

Arrêté! 
Pendant ce temps, ia police se mettait à) 

la recherche de l'assassin. M. Lenfant, com
missaire central prévint le Parquet de Lill« 
ainsi que les polices de Roubaix et deé 
communes voisines de la frontière. 

Le chef de la sûreté Legrarm et l'agent 
Fournier se mirent immédiatement SU 
chasse. 

Ayant pris à Tourcoing, le Mongy 3e1 

Lille, ils étaient arrivés au Croisé-Laroche, 
lorsque ce tramway s'étant arrêté, ils Th, 
rent accourir, tcuit essoufflé, un homme 
dont le signalement correspondait à celui 
qu'ils avaient de l'assassin. 

C'était assez pour que les soupçons des 
agents fussent éveillés. Avant que l'homme, 
qui était monté dans la voiture, ait pu 
reculer, il était pris. 

Les aveux 
L'un 'des agents lui demanda à. brûle* 

pourpoint : « Est-ce toi qui as fait le coup 
de Tourcoing ? » Ainsi surpris, le miséra
ble ne sut se ressaisir e en balbutiant, i l 
avoua son crime II était à ce moment 
8 heures 45: deux heures ne s'étaient pas 
écoulées depuis le crime. 

L'assassin a été reconduit A Tourcoing; 
il a passé la nuit au poste d'i commissariat 
central. Depuis son arrestation, il ne lui 

M. Bartieron. carr.er. demeurant a Bois-Herpin ! est échappé aucune parole: c'est un homme 
près d'Etampes. dtvemi impotent, ne trouvait 
sans travail. Sa femme et lui, après avoir épuàsê 
leurs dernières ressources, avaient résolu de 
mettie fin à leurs jours. 

Hier. on.u trouve le malheureux ouvrier mect 
dans sa cuisine. Il s'était fait sauter la cervelle 
d'un COUT> dfe son fus*! de chasse. De son coté. 
Mme Bai-baron avujt allumé son poêle, après 
avoir enlevé le tuyau. Etendue sur le lit. ayant 
à ses côtés sa filletle. âgée de 7 ans et demi, elle 
attendait la mort. Quand les secours arrivèrent, 
la ulleUe avait cassé de vivre : 1» mère était 
dans le coma. 

Transportée h l'Hôpital d'Elampes, œlle-ct a 
pu être rappelée a la vie. File a été mise 4 la 
disposition du parquet. 

Les trois millions volés 
ont été retrouvés cachés 

Casablanca, 20 janvier- — Le chef de la 
sûreté. M. Giudicelli, a opéré huit arresta
tions qui ont amené la découverte des 
trois millions dérobés dans la caisse du 
payeur de Louedzem. Les billets de banque 
ont été retrouvés dans des bidons A pé
trole, enfouis dans des ruines situées a 

. nrcximitô du camp militaire. 

de petite taille, de forte corpulence: il **t 
vêtu d'une veste noire et d'un pantalon 1s 
velours. Il porte au front une érnflurfl 
toute fraîche, dont on ne connaît pas en
core l'origine. 

Le parquet de Lille commencera son ew 
quête ce matin. 

>—^•s» « 

Des chômeurs sans logis 
en ont pris un de force 

ILS SE SONT INSTALLES 
DANS UNE SALLE DE CONCEKT 

Dublin, 20 janvier. — A l'issue d'une réu
nion de sans-travail, tenue dans une 5-e 11» 
de concert de la ville, environ 120 chô
meurs involontaires ont refusé de quittes 
la salle avant que le lord-maire leur ail 
assuré un gîte ailleurs. 

Ils se sont organisés, se sont ravitaillés 
dans quelques maisons d'alimentation des1 

environs, ont posté des sentinelles aux , 
tes et ont arboré un drapeau rouge à C' 
des fenêtres. 

Les chômeurs étaient encore en . 
•-«ion de la salle de coneart cet aorés-nxhtt. 


